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(54) Système d’annonce automatique de trains

(57) Un système d’annonce automatique de train ou
autre véhicule ferroviaire destiné notamment à avertir
des personnes travaillant le long d’une voie ferrée com-
prend
au moins un détecteur de passage (181...184) pour émet-
tre une information de détection d’un véhicule ferroviaire
lors du passage d’un véhicule ferroviaire à un point donné
d’une voie ferrée (10, 12);
des moyens d’alerte (20) pour déclencher une alerte sur
une zone de chantier (14) lors de l’approche d’un véhicule
ferroviaire; et

une station centrale apte à recevoir des informations de
détection d’un véhicule ferroviaire, à les comparer avec
des données mémorisées concernant des chantiers, et
à émettre automatiquement une information d’alerte à
destination des moyens d’alerte (20) lorsque l’approche
d’un véhicule ferroviaire de la zone de chantier est dé-
terminée.

La station centrale communique avec chacun des-
dits détecteurs de passage (181...184) et moyens d’alerte
(20) par l’intermédiaire d’un réseau de radiotéléphonie
mobile.
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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention concerne généralement
un système d’annonce automatique de trains.

Etat de la technique

[0002] Un tel système est généralement destiné à as-
surer la sécurité des personnes travaillant le long d’une
voie ferrée, afin de les prévenir de l’arrivée d’un train ou
autre véhicule ferroviaire sur cette voie ou sur une voie
voisine de sorte qu’elles se mettent en sécurité.
[0003] Typiquement, on délimite une "zone de chan-
tier" ayant par exemple une longueur de plusieurs cen-
taines de mètres au centre d’une "zone d’annonce" dont
les extrémités sont éloignées de ladite "zone de chantier"
d’une distance de plusieurs kilomètres, généralement 2
à 3 km. Des détecteurs sont installés sur l’un des rails
de la voie à surveiller, aux extrémités de la "zone d’an-
nonce" et reliés à une centrale d’alerte disposée dans la
"zone de chantier" au moyen de câbles électriques. Lors-
que la centrale d’alerte reçoit un signal d’un détecteur
indiquant le passage d’un train, celle-ci déclenche alors
des alarmes sonores et visuelles. Pour ce faire, la cen-
trale d’alerte est reliée à une pluralité de gyrophares et
avertisseurs sonores (sirènes) répartis sur la zone de
chantier. La sortie du train hors de la zone surveillée est
de préférence également détectée par un détecteur relié
à la centrale d’alerte, ce qui permet à cette dernière de
couper automatiquement les alarmes sonores et visuel-
les une fois que le train a quitté la zone.
[0004] Il est ainsi nécessaire, préalablement à l’ouver-
ture d’un chantier, de transporter des grandes longueurs
de câble électrique sur le site et de mettre ensuite ces
câbles en place, ce qui peut nécessiter plusieurs jour-
nées de travail et implique l’utilisation de fournitures (câ-
bles) coûteuses dont le poids et le volume exigent l’em-
ploi de matériels lourds de transport et d’installation. Par
ailleurs, ces fournitures sont très exposées au vol et au
vandalisme.
[0005] Afin de simplifier l’installation d’un tel système,
il a été proposé de relier les détecteurs à la centrale
d’alerte par radio. Malheureusement, il existe de nom-
breux cas où les liaisons radio sont difficiles à établir de
façon sure et permanente: reliefs accidentés, circulation,
tranchées, végétation importante et l’encombrement de
l’espace hertzien risquent de provoquer des perturba-
tions de liaison. Par ailleurs, lorsque le nombre de points
d’entrée de la zone à surveiller augmente, comme cha-
cun des points doit fonctionner sur son canal propre (pour
éviter de "masquer" une annonce), les systèmes de ré-
ception hertzienne deviennent rapidement très compli-
qués et onéreux pour respecter les critères de sécurité,
et l’on n’a pas l’assurance formelle que pendant la durée
du chantier un autre utilisateur des ondes hertziennes
ne viendra pas occulter l’un des canaux hertziens pen-

dant une annonce. Enfin, il se pose fréquemment le pro-
blème de la portée entre les détecteurs et la centrale
d’alerte, ce qui limite le responsable de chantier pour le
positionnement des détecteurs le long des voies à sur-
veiller.

Objet de l’invention

[0006] L’objet de la présente invention est de proposer
un système d’annonce automatique de train ou autre vé-
hicule ferroviaire ne présentant pas les désavantages
ci-dessus mentionnés, et offrant une grande flexibilité
d’utilisation. Conformément à l’invention, cet objectif est
atteint par un système selon la revendication 1.
[0007] Un autre objet de la présente invention est de
fournir une méthode améliorée d’annonce automatique
de train ou autre véhicule ferroviaire. Conformément à
l’invention, cet objectif est atteint par une méthode selon
la revendication 8.

Description générale de l’invention

[0008] Selon l’invention, un système d’annonce auto-
matique de train ou autre véhicule ferroviaire comprend:

- au moins un détecteur de passage pour émettre une
information de détection d’un véhicule ferroviaire
lors du passage d’un véhicule ferroviaire à un point
donné d’une voie ferrée;

- des moyens d’alerte pour déclencher une alerte sur
une zone de chantier lors de l’approche d’un véhicule
ferroviaire; et

- une station centrale apte à recevoir des informations
de détection d’un véhicule ferroviaire, à les comparer
avec des données de chantier mémorisées concer-
nant un ou plusieurs chantiers, et à émettre automa-
tiquement une information d’alerte à destination des-
dits moyens d’alerte lorsque l’approche d’un véhicu-
le ferroviaire de ladite zone de chantier est détermi-
née.

[0009] Selon un aspect important de l’invention, la sta-
tion centrale communique avec chaque détecteur de
passage et les moyens d’alerte par l’intermédiaire d’un
réseau de radiotéléphonie mobile.
[0010] Il n’est donc pas nécessaire de tirer les câbles
entre les différents éléments du système selon l’inven-
tion. Il en résulte un gain de temps important lors de la
préparation et du démontage du chantier par rapport aux
systèmes classiques dans lesquels les appareils sont
reliés par câbles. On appréciera également qu’en em-
ployant la technologie de radiotéléphonie mobile on s’af-
franchit des problèmes de portée et de configuration du
chantier rencontrés avec les systèmes radio tradition-
nels. De plus, on peut profiter de l’infrastructure de ré-
seaux de téléphonie mobile existants pour la communi-
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cation entres les différents éléments du système. Le ré-
seau de téléphonie peut être du type GSM, GPRS, UMTS
etc., les systèmes GPRS et UMTS étant toutefois préfé-
rés pour leurs hauts débits.
[0011] On notera aussi que dans le système selon l’in-
vention, on emploie une station centrale qui n’a pas be-
soin d’être sur le chantier. La station centrale est avan-
tageusement conçue pour stocker des informations con-
cernant une pluralité de chantiers. A chaque chantier est
associé un certain nombre de détecteurs et des moyens
d’alerte. Ainsi, lorsque qu’une information de passage
de train est reçue par la station centrale, elle compare
cette information avec les données de chantier mémori-
sées pour déterminer de quel chantier il s’agit, et elle
envoie alors automatiquement une information d’alerte
vers les moyens d’alerte du chantier correspondant pour
les déclencher et ainsi avertir les personnes qui s’y trou-
vent. On comprendra que dans un tel système, chaque
détecteur et moyen d’alerte est avantageusement réfé-
rencé par un numéro d’identification unique, ce qui ga-
ranti une identification sans aucune ambiguïté. Cette
identification peut être basée sur les données de la liaison
téléphonique (par ex. numéro d’appel).
[0012] De préférence, la station centrale comprend un
serveur informatique avec les interfaces pour sa pro-
grammation et son utilisation ainsi que les équipements
adéquats pour permettre la communication avec les dé-
tecteurs de passage et moyens d’alerte par l’intermédiai-
re de réseaux de radiotéléphonie.
[0013] Le système selon l’invention se révèle extrême-
ment flexible pour les utilisateurs, pour lesquels il suffit
d’indiquer à la station centrale les associations détecteur/
moyens d’alarme par chantier, puis de positionner ces
dernier sur la zone de chantier en question (ou inverse-
ment). A tout moment, on peut remplacer un détecteur,
resp. un moyen d’alerte, par un autre. On indiquera alors
par exemple à la station centrale la substitution du dé-
tecteur en remplaçant le numéro d’identification de l’an-
cien détecteur par celui du nouveau sur le chantier con-
cerné.
[0014] Afin de faciliter la programmation des chantier
dans la station centrale, celle-ci comprend de préférence
une interface utilisateur (typiquement avec écran, clavier
et souris). Dans un mode de réalisation préféré, l’inter-
face utilisateur est constitué par un ordinateur portable,
lequel est apte à échanger des donnés avec la station
centrale par le réseau de radiotéléphonie mobile. Cela
permet donc de programmer ou de modifier des compo-
sitions de chantiers dans la station centrale à distance,
par exemple lorsqu’on se trouve sur une zone de chan-
tier.
[0015] En pratique, le positionnement des détecteurs
de passage et des moyens d’alerte se fait normalement
de manière conventionnelle. Après avoir délimité une zo-
ne de chantier à l’intérieur de laquelle on souhaite pré-
venir les gens, on définit une zone d’annonce englobant
cette zone de chantier, dont les extrémités sont généra-
lement éloignées de la zone de chantier de plusieurs

kilomètres. Les détecteurs de passage sont alors instal-
lés de part et d’autre de la zone d’annonce. Si plusieurs
voies traversent la zone de chantier on placera alors des
détecteurs de passage sur chaque voie aux extrémité de
la zone d’annonce. Dans la station centrale, on indiquera
alors également ceux des détecteurs qui sont placés sur
une même voie.
[0016] De préférence, le détecteur de passage com-
prend un capteur connecté à une unité de contrôle et de
communication comprenant un module de détection et
un module de radiotéléphonie. Le capteur peut être du
type mécanique, électronique ou optique. Selon la tech-
nologie employée, le capteur sera placé sur un rail, entre
les rails, ou à proximité de la voie. On pourra donc utiliser
un capteur mécanique, couramment appelé "pédale",
comprenant un levier et positionné de sorte à être foulé
lors du passage d’un train ou autre véhicule ferroviaire.
Alternativement, le capteur pourrait être basé sur tech-
nologie laser.
[0017] Toutefois, selon une variante préférée, le cap-
teur est du type magnétique. Le capteur est alors cons-
titué d’un enroulement et le module de détection déter-
mine le passage d’un train sur base d’une variation de
champ magnétique causée par la présence de la masse
métallique du train à proximité du capteur. On notera
qu’une détection magnétique est avantageuse en ce
qu’elle permet, avec une sensibilité adaptée, de détecter
le passage de tous types de véhicules ferroviaires, qu’il
s’agisse d’un train, d’une motrice seule ou de véhicules
d’entretien spécifiques. Par ailleurs, il n’y a pas d’usure
mécanique du capteur.
[0018] Pour une sécurité accrue du système selon l’in-
vention, le module de détection comprend avantageuse-
ment une pluralité de circuits de détection couplés au
détecteur et qui servent donc simultanément à la détec-
tion du passage d’un véhicule ferroviaire. L’unité de con-
trôle et de communication est alors conçue pour déter-
miner le nombre ou le taux de circuits de détection actifs
et transmettre cette information à la station centrale. En
outre, l’unité de contrôle et de communication est apte à
déterminer un fonctionnement défectueux du module de
détection et/ou du capteur (notamment en cas de rupture
de la connexion avec le capteur) et à transmettre des
informations relatives à de tels évènements à la station
centrale.
[0019] Dans certaines réalisation, le détecteur de pas-
sage peut également être conçu pour détecter par ex. le
sens de circulation du véhicule ferroviaire, sa vitesse, ou
autres paramètres, et les transmettre à la station centra-
le.
[0020] En ce qui concerne les moyens d’alerte sur la
zone de chantier, ceux-ci peuvent prendre des formes
variées, dans la mesure où ils sont aptes à être en com-
munication avec la station centrale via un réseau de ra-
diotéléphonie mobile. De préférence, les moyens d’alerte
comprennent au moins une unité d’alerte sur la zone de
chantier. Chaque unité d’alerte comprend une unité de
contrôle et de communication comprenant un module de
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radiotéléphonie mobile, ainsi qu’au moins un dispositif
d’alerte sonore et/ou visuel, typiquement gyrophare et/ou
sirène, commandé par l’unité de contrôle et de commu-
nication. L’unité de contrôle et de communication est bien
entendu en liaison avec la station centrale pour recevoir
les informations d’alerte et, en réponse, déclencher les
dispositifs d’alerte sonores et/ou visuels. Alternative-
ment, les moyens d’alerte peuvent prendre la forme de
terminaux téléphoniques mobiles avec des fonctions
sonnerie et/ou vibreur pour avertir les personnes qui les
portent de l’approche d’un train.
[0021] Afin de garantir le caractère de sécurité du sys-
tème selon l’invention, les moyens d’alerte sont avanta-
geusement conçus pour déclencher automatiquement
une alerte en cas de rupture de la liaison avec la station
centrale. De plus, les moyens d’alerte vérifient leur pro-
pre état de fonctionnement et transmettent cette infor-
mation à la station centrale.
[0022] Selon un mode de réalisation préféré, les dé-
tecteurs de passage et/ou les moyens d’alerte sont munis
d’un récepteur de données de positionnement, dont les
données de positionnement sont transmises à la station
centrale. Un tel récepteur est de préférence un récepteur
de données de positionnement satellitaire, par exemple
un récepteur GPS. La connaissance de ces données de
positionnement permet bien entendu une représentation
cartographique exacte de la position des détecteurs et/ou
moyens d’alerte sur une carte. On appréciera notamment
que la surveillance de la position de chaque détecteur
de passage au niveau de la station centrale (ou du dé-
tecteur lui-même) permet de déterminer tout mouvement
de l’un de ceux-ci, qu’il soit d’origine accidentelle ou dû
à de la malveillance, et de déclencher en réponse une
alerte sur la zone de chantier. L’information de position
permet aussi, lors de la remise en service du système
(le matin par exemple), de vérifier que chaque élément
se trouve bien à sa place. Un tel contrôle de position est
encore un autre aspect du haut niveau de sécurité du
système selon l’invention.
[0023] L’arrêt des dispositifs d’alerte sonores et/ou vi-
suels des unités d’alerte se fera sur commande de la
station centrale, après qu’il ait été déterminé que le train
à quitté la zone de surveillance. Cela peut se faire de
plusieurs manières.
[0024] Par exemple, l’arrêt de l’alerte sur le chantier
pourrait être déclenché manuellement. Dans ce cas, on
peut prévoir sur les moyens d’alerte un bouton d’arrêt
d’alerte, dont l’actionnement serait transmis à la station
centrale, qui renverrait une information destinée à stop-
per les alertes sur les moyens d’alerte.
[0025] Une solution automatique en utilisant un détec-
teur de passage est toutefois préférée. On pourra par
exemple utiliser l’information de passage de train qui sera
émise lorsque le train quittera la zone d’annonce en pas-
sant à la verticale du détecteur de passage situé de
l’autre côté de la zone d’annonce (détecteur opposé à
celui qui a détecté l’entrée dans la zone d’annonce). Al-
ternativement, on pourra utiliser des détecteurs de pas-

sage supplémentaires, par exemple placés à l’intérieur
de la zone d’annonce mais hors de la zone de chantier.
[0026] On notera encore que si un détecteur de pas-
sage et/ou des moyens d’alerte doivent être placés dans
des zones mal couvertes par le réseau de radiotélépho-
nie, on pourra remplacer leurs modules de radiotélépho-
nie par des modèles mieux adaptés à ces conditions (no-
tamment plus puissants).
[0027] La station centrale reçoit donc une pluralité d’in-
formations qui sont de préférence exploitées pour déter-
miner les entrées et sorties de trains de la zone de chan-
tier, resp. de la zone d’annonce, ainsi que des situations
d’alerte du à des dysfonctionnements de détecteurs ou
moyens d’alertes, ou encore à des ruptures de liaison.
Le déclenchement des alertes et l’arrêt des alertes dé-
pendra donc de préférence de tous ces paramètres et
pas seulement de l’entrée/sortie d’un train. Ainsi, même
si la station centrale détermine qu’un train a quitté la zone
de surveillance, et ne représente donc plus de danger
pour les personnes sur la zone de chantier, elle stoppera
les alertes sur les moyens d’alertes uniquement si aucu-
ne autre situation d’alerte n’existe.
[0028] Selon un autre aspect de l’invention, on propo-
se une méthode d’annonce automatique de train ou autre
véhicule ferroviaire pour avertir des personnes sur une
zone de chantier le long d’une voie ferrée, dans laquelle
on détecte le passage d’un véhicule ferroviaire à un point
donné de la voie ferrée au moyen d’un détecteur de pas-
sage, et l’approche d’un véhicule ferroviaire est signalée
sur la zone de chantier par l’intermédiaire de moyens
d’alerte. Selon la présente méthode, suite à la détection
d’un véhicule ferroviaire par le détecteur de passage, on
transmet une information de détection de véhicule ferro-
viaire à une station centrale, laquelle après réception de
cette information de détection de véhicule ferroviaire la
compare avec des informations mémorisées concernant
des chantiers, et lorsque la comparaison indique l’appro-
che d’un véhicule ferroviaire d’une zone de chantier, gé-
nère une information d’alerte à destination des moyens
d’alerte sur cette zone de chantier pour déclencher une
alerte.
[0029] On appréciera que le détecteur de passage et
les moyens d’alerte communiquent chacun avec la sta-
tion centrale par l’intermédiaire d’un réseau de radioté-
léphonie mobile.
[0030] Dans la pratique, plusieurs détecteurs de pas-
sage pourront être utilisés sur un même chantier, en fonc-
tion du nombre de voies traversant la zone de chantier.
En outre, la station centrale pourra comprendre des in-
formations mémorisées concernant plusieurs chantier.
La station centrale sera donc programmée pour déter-
miner quel chantier est concerné par l’information de dé-
tection de train et identifier ainsi les moyens d’alerte vers
lesquels il faut envoyer l’information d’alerte.
[0031] De préférence, le détecteur de passage et les
moyens d’alerte sont en liaison permanente avec la sta-
tion centrale. Cela signifie que les liaisons téléphoniques
ne sont pas interrompues entre les échanges d’informa-
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tions entre les différents éléments. Il n’y a donc pas be-
soin d’initier une nouvelle communication lorsqu’une in-
formation doit être transmise à l’un des éléments. Cette
façon de procéder se révèle extrêmement avantageuse
car elle évite les éventuels échecs successif qui peuvent
survenir lorsqu’on tente d’établir une connexion avec un
réseau de radiotéléphonie.
[0032] En outre, pour des raisons de sécurité, une aler-
te est de préférence déclenchée sur les moyens d’alerte
dès qu’une interruption de liaison est détectée entre la
station centrale et un détecteur de passage ou entre la
station centrale et des moyens d’alertes.
[0033] Selon une mise en oeuvre préféré de la présen-
te méthode, les détecteurs de passage et les moyens
d’alerte émettent des informations d’état vers la station
centrale. Ces informations d’état sont envoyée à des in-
tervalles de temps prédéterminés. Afin de réaliser une
surveillance en temps réel, cet intervalle de temps est
de préférence de l’ordre de 1 s à 5 s. De plus, la station
centrale émet des informations d’état d’alerte à interval-
les prédéterminés vers les moyens d’alerte. La bonne
réception des informations d’état dans la station centrale
et des informations d’alerte dans les moyens d’alerte est
donc une indication que les liaisons radiotéléphoniques
ne sont pas interrompues.
[0034] Les informations d’état et informations d’alerte
peuvent comprendre une variété de données, qui pour-
ront être exploitées pour déterminer des situations d’aler-
te nécessitant le déclenchement des moyens d’alerte.
[0035] Pour le détecteur de passage, l’information
d’état émise par ce dernier comprendra de préférence
une information de présence d’un train, qui indiquera,
soit la détection d’un véhicule ferroviaire (train ou autre)
par le détecteur, soit la non-détection d’un véhicule. Afin
d’identifier le détecteur qui émet l’information d’état, on
pourra soit ajouter dans cette information d’état un nu-
méro d’identification, soit utiliser certaines données de
la liaison téléphonique (par ex. le numéro d’appel). En
outre, l’information d’état émise périodiquement par le
détecteur peut comprendre au moins l’une des informa-
tions suivante: état de la batterie; état du circuit de dé-
tection; puissance du signal; données de positionne-
ment; sens du véhicule ferroviaire.
[0036] On appréciera plus particulièrement que la con-
naissance des données de positionnement permet d’évi-
ter un déplacement accidentel ou malveillant du/des dé-
tecteur(s) de passage, ce qui pourrait mettre en péril les
personnes sur la zone de chantier. Ainsi, selon une va-
riante avantageuse, si l’analyse des données de posi-
tionnement fournies par un détecteur indique un mouve-
ment de celui-ci, qui n’est pas confirmé au niveau de la
station centrale, alors cette dernière déclenche des aler-
tes sur les moyens d’alerte du chantier concerné.
[0037] En ce qui concerne les informations d’état émi-
ses par les moyens d’alerte, elles peuvent comprendre:
au moins l’une des informations suivantes: numéro
d’identification; état de la batterie; état des dispositifs
d’alerte; puissance du signal; données de positionne-

ment.
[0038] Les informations d’état émises par les détec-
teurs de passage et les moyens d’alerte permettent donc
de vérifier le bon fonctionnement du système. De maniè-
re générale, on programmera avantageusement la sta-
tion centrale de sorte que si elle identifie un problème
dans le système sur base de ces informations d’état, elle
déclenche, optionnellement après validation par un opé-
rateur, une alerte sur les moyens d’alerte.
[0039] Enfin, les informations d’état d’alerte émises
par la centrale à destination des moyens d’alerte com-
prendront de préférence, soit une indication d’alerte, soit
une indication de veille, suivant que les moyens d’alerte
doivent être déclenchés ou pas.

Description des dessins

[0040] D’autres particularités et caractéristiques de
l’invention ressortiront de la description détaillée de quel-
ques modes de réalisation avantageux présentés ci-des-
sous, à titre d’illustration, en se référant à la Figure 1
annexée. Celle-ci montre un schéma illustrant une con-
figuration de chantier équipé du présent système d’an-
nonce automatique de trains.

Description détaillée de quelques modes de réalisa-
tion préférés

[0041] La Fig.1 représente un schéma d’une configu-
ration de chantier équipé du présent système d’annonce
automatique de train ou autre véhicule ferroviaire, con-
formément à une variante préférée. Les signes de réfé-
rence 10 et 12 indiquent respectivement une première
et une deuxième voie ferrée qui traversent une zone de
chantier 14 qui peut s’étendre sur plusieurs centaines de
mètres. Sur un tel chantier, on délimite une zone d’an-
nonce, indiquée par la flèche 16, qui englobe la zone de
chantier 14 et dont les extrémités sont éloignées de la
zone de chantier 14, typiquement de plusieurs kilomè-
tres.
[0042] Le présent système comprend un certain nom-
bre d’éléments qui sont tous aptes à communiquer entre
eux par un réseau de radiotéléphonie mobile,
notamment :

- des détecteurs de passage 181...184 pour détecter
le passage d’un train ou d’un autre véhicule ferro-
viaire;

- des unités d’alerte 20 pour avertir les personnes sur
la zone de chantier de l’approche d’un train ou autre
véhicule ferroviaire; et

- une station centrale (non représentée) assurant la
gestion du système et coordonnant notamment le
déclenchement des unités d’alerte 20 lors de la dé-
tection d’un train ou autre véhicule ferroviaire par
l’un des détecteurs de passage 18i.
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[0043] La communication entre les différents éléments
du système étant réalisée par l’intermédiaire d’un réseau
de radiotéléphonie, le système permet un gain de temps
substantiel lors du montage et démontage du chantier
par rapport à des systèmes communicant par câbles. De
plus, le système ne souffre pas des problèmes de portée
ou configuration de chantier rencontrés avec les systè-
mes radio conventionnels. Cela autorise donc des dis-
tances importantes entres les différents éléments en pro-
fitant par exemple de l’infrastructure existante du réseau
de radiotéléphonie. En particulier, cela permet d’installer
la station centrale à distance de la zone de chantier, par
exemple dans des locaux qui peuvent être situés à plu-
sieurs centaines de kilomètres. Le réseau de radiotélé-
phonie est par exemple un réseau de radiotéléphonie
cellulaire GSM, UMTS ou GPRS.
[0044] Comme on peut le voir sur la Fig.1, des détec-
teurs de passage 181...184 sont installés aux extrémités
de la zone d’annonce 16, à des points donnés dits "points
d’entrée", et ce sur chacune des voies 10 et 12.
[0045] De préférence, chaque détecteur 18i comprend
un capteur connecté à une unité de contrôle et de com-
munication pourvue d’un module de détection et d’un mo-
dule de radiotéléphonie (au moins émetteur). Le capteur
est avantageusement du type magnétique et conçu de
sorte à être placé sur la voie entre les rails. L’emploi d’un
capteur magnétique permet de baser la détection du pas-
sage d’un train sur la variation de champ magnétique
causée par le passage d’un véhicule ferroviaire à la ver-
ticale du capteur. Le capteur peut par exemple compren-
dre un enroulement noyé dans une plaque d’un matériau
plastique rigide et présentant une bonne résistance aux
intempéries, par exemple de l’ABS ou du PVC. Le nom-
bre de spires de l’enroulement est à déterminer selon la
sensibilité désirée et les dimensions choisies pour le cap-
teur. L’unité de contrôle et de communication, reliée par
câble au capteur, est quant à elle préférablement située
à coté de la voie de sorte à ne pas être recouverte lors
du passage du train, ce qui pourrait perturber la liaison
avec la station centrale.
[0046] Pour une sécurité accrue du système, le mo-
dule de détection est conçu de manière redondante,
c’est-à-dire qu’il comprend une pluralité de circuits de
détection couplés à l’enroulement et réalisant simultané-
ment la même mesure. L’utilisation d’un tel module de
détection avec circuits de détection redondants garantit
le fonctionnement du détecteur, même si une partie des
circuits de détection devenait hors d’usage. En outre, on
notera que l’unité de contrôle et de communication est
préférablement conçue pour déterminer le pourcentage
de circuits de détection en fonctionnement ainsi que tout
problème de fonctionnement du détecteur 18i, et pour
transmettre ces informations à la station centrale.
[0047] On notera encore que chaque détecteur de pas-
sage 18i est avantageusement équipé d’un récepteur de
données de positionnement satellitaire GPS, dont les
données de positionnement sont de préférence transmi-
ses à la station centrale. Les données de positionnement

permettent, au niveau de la station centrale, de vérifier
que les détecteurs 18i sont bien en place, notamment
qu’ils n’ont pas été déplacés accidentellement ou par
malveillance.
[0048] Plusieurs unités d’alerte 20 (ici au nombre de
trois) de conception identique sont réparties sur la zone
de chantier 14. Chaque unité d’alerte 20 comprend une
unité de contrôle et de communication, munie d’un mo-
dule de radiotéléphonie mobile (émission/réception), et
au moins un dispositif d’alerte sonore et/ou visuel, par
exemple deux gyrophares et deux sirènes. L’unité de
contrôle et de communication est conçue pour recevoir
des informations de la station centrale via le module ra-
diotéléphonique, et, suivant la nature des informations,
déclencher les dispositif d’alerte pour avertir les person-
nes sur la zone de chantier. En outre, l’unité de contrôle
et de communication est apte à vérifier son état de fonc-
tionnement, notamment l’état des dispositifs d’alerte, et
à envoyer ces informations vers la station centrale. La
vérification interne de fonctionnement des gyrophare ou
sirènes peut être basée par exemple sur l’intensité de
courant débitée lors par ces dispositifs lorsqu’ils sont ac-
tifs, une diminution du courant débité étant un indice de
dysfonctionnement.
[0049] La station centrale quant à elle assure un rôle
de gestion/coordination du système d’annonce de train.
Elle est conçue de sorte à recevoir des informations de
détection de train émises par les détecteurs 181...184,
traiter ces informations pour déterminer, par comparai-
son avec des données mémorisées concernant des
chantiers, si un train est en approche d’un chantier, et
dans l’affirmative générer une information d’alerte à des-
tination des unités d’alerte sur le chantier concerné pour
avertir les personnes de l’approche d’un train.
[0050] Selon un mode de réalisation préféré, la station
centrale comporte un ensemble de commande qui com-
prend une unité centrale à microprocesseur associée à
des moyens de mémorisation, et des éléments d’interfa-
ce gérant les échanges entre l’unité centrale et:

- un ensemble de communication pour émettre et re-
cevoir des informations vers un réseau de radioté-
léphonie mobile;

- une interface graphique gérant les échanges avec
des moyens de visualisation et/ou d’impression;

- des interfaces d’entrée type clavier et/ou souris; et

- des moyens de mémorisation de masse.

[0051] La station centrale permet de surveiller une plu-
ralité de chantiers. Pour chaque chantier, on mémorise
des données de chantier comprenant notamment des
ensembles de détecteurs de passage et unités d’alertes.
Afin de garantir une identification univoque des différents
éléments du système, chacun des détecteurs de passa-
ge et unités d’alerte possède un numéro d’identification
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unique, par ex. le numéro d’appel de son module de ra-
diotéléphonie.
[0052] Pour une sécurité accrue, le système est conçu
de sorte à ce qu’un défaut majeur dans le système, tel
qu’une rupture de liaison radiotéléphonique avec un dé-
tecteur ou une unité d’alerte ou un dysfonctionnement
d’un détecteur, mette le système en alerte et déclenche
des alertes sur toutes les unités d’alerte. Le contrôle de
l’état des liaisons se fait de préférence en s’assurant qu’il
y a bien échange d’informations d’état entre les différents
éléments du système à des intervalles de temps prédé-
terminés.
[0053] On notera encore que, si la station centrale sera
généralement située dans des locaux, et pourra donc
être alimentée par un réseau électrique (secteur), toute-
fois préférablement à travers un onduleur, les détecteurs
de passage et les unités d’alerte seront typiquement
pourvus d’une alimentation par batterie. Toutefois, pour
des chantiers de longue durée ou pour une utilisation
durable, on pourra prévoir une alimentation mixte réseau/
batterie, afin de basculer sur batterie en cas de coupure
du réseau (national ou spécifique aux chemins de fer)
et/ou l’utilisation d’un système de recharge employant
par ex. des panneaux solaires.
[0054] D’autres aspects conceptuels et avantageux du
présent système d’annonce automatique de trains res-
sortiront également de la description du fonctionnement
du système, suivant une mise en oeuvre préférée.
[0055] Quand aucun train ne se trouve dans la zone
d’annonce, le système est en veille et les gyrophares et
sirènes des unités d’alerte sont inactifs. Toutefois, il y a
un échange (dialogue) permanent (c.-à-d. à intervalles
de temps prédéterminés) d’informations entre les diffé-
rents éléments du système:

- chaque détecteur émet en permanence une infor-
mation d’état qui comprend: son numéro d’identifi-
cation, une indication que la voie est libre (pas de
train détecté), le pourcentage de circuits de détection
en état de marche, les données de localisation spa-
tiale du récepteur GPS, l’état de la batterie, une in-
dication de qualité de la liaison GSM, ou toutes
autres informations concernant le détecteur.

- chaque unité d’alerte émet en permanence une in-
formation d’état qui comprend: son numéro d’iden-
tification, l’état de la batterie, une indication de qua-
lité de la liaison GSM, éventuellement des indica-
tions de dysfonctionnement de dispositif d’alerte, le
cas échéant des données de localisation spatiale si
l’unité d’alerte est équipée d’un récepteur GPS.

- enfin, la station centrale émet également en perma-
nence une information d’état d’alerte à destination
des unités d’alerte. Cette information d’état d’alerte
aura une valeur indicative d’un état de veille lorsque
aucun train n’est en approche, et prendra une valeur
indicative d’un état d’alerte lorsque la station centrale

aura déterminé qu’une alerte doit être déclenchée
(arrivée de train ou autre motif).

[0056] Un tel dialogue entre les éléments du système
confère au dispositif un haut niveau de sécurité. Si l’unité
d’alerte ne reçoit plus d’informations d’état de l’un des
détecteurs, elle déclenche une alerte sur les unités
d’alerte du chantier concerné. Si une unité d’alerte ne
reçoit plus d’informations de la station centrale, cette uni-
té d’alerte se met en alerte. Si la station centrale ne reçoit
plus d’informations d’état d’une unité d’alerte sur un
chantier donné, elle déclenche des alertes sur les autres
stations d’alerte de ce chantier avec lesquelles la liaison
n’est pas interrompue. Les échanges entre les différents
éléments ont lieu à intervalles suffisamment rapprochés
(par ex. au moins une fois par seconde) pour une gestion
en temps réel.
[0057] Lorsqu’un train circulant sur la première voie 10
(et arrivant de la gauche sur la Fig.1) pénètre dans la
zone d’annonce 16, sa présence est détectée par le dé-
tecteur de passage 181, qui émet alors une information
de détection de train aussi longtemps que le train passe
à la verticale du détecteur. Cela se fait en indiquant dans
l’information d’état émise régulièrement vers la station
centrale que la voie est occupée et non plus libre.
[0058] Après réception de cette information, la station
centrale identifie le chantier concerné par cette alerte.
La prochaine information d’état émise par la station cen-
trale comprendra donc une information d’alerte, afin de
mettre en alerte les unités d’alertes et donc de déclencher
sirènes et gyrophares. Les personnes travaillant sur les
voies ou à proximité sont ainsi prévenues de l’approche
d’un train et peuvent se mettre en sécurité, laissant la
voie libre pour le passage du train.
[0059] En fait, dès que la station centrale a identifié
l’approche d’un train à proximité d’un chantier donné, elle
émet en permanence des informations d’état d’alerte in-
dicatives d’un état d’alerte, et ce jusqu’à ce qu’elle ait
déterminé que l’état d’alerte pouvait être stoppé.
[0060] Dans des conditions de fonctionnement norma-
le, l’état d’alerte sera stoppé lorsque la centrale aura dé-
terminé que le train à libéré la zone de surveillance. Une
information de libération de zone par le train sera par
exemple obtenue lorsque le train, continuant sa route,
passera au dessus du détecteur 182, ce qui génèrera
une information de détection de train transmise à la sta-
tion centrale. Sachant le chantier était en alerte et que
le train circulait sur la première voie, la station centrale
pourra donc déduire qu’il s’agit du train initialement dé-
tecté par le détecteur 181 et quittant la zone. L’information
d’état d’alerte à destination des unités d’alerte 20 de la
zone de chantier 14 comprendra donc une information
indicative d’un état de veille, causant l’arrêt des sirènes
et gyrophares.
[0061] On comprendra toutefois que le retour à l’état
de veille sera conditionné par une vérification préalable
qu’une autre situation d’alerte n’existe simultanément,
en raison par ex. de la détection d’un autre train au niveau
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d’un autre capteur, ou des problèmes de liaison dans le
système.
[0062] En fait, toutes les informations reçues au niveau
de la station centrale permettent une gestion évoluée de
la sécurité, et éventuellement de définir deux niveaux
d’alerte.
[0063] Le premier niveau d’alerte concernerait les si-
tuations qui nécessitent une évacuation immédiate de la
zone de chantier, et donc le déclenchement des unités
d’alerte sur le chantier. Il s’agit notamment des cas où:
l’approche d’un train a été déterminée par la station cen-
trale, une liaison est interrompue, un détecteur ou une
unité d’alerte est hors-service, un détecteur à été déplacé
sans autorisation.
[0064] Le deuxième niveau d’alerte concernerait les
situations qui ne nécessitent pas une évacuation immé-
diate de la zone de chantier. Il peut s’agir notamment
des cas où: la proportion de circuits de détection actifs
dans les détecteurs passe devient inférieure à une valeur
seuil prédéterminée; l’état des batteries atteint une valeur
seuil prédéterminée; un détecteur est déplacé (la non
confirmation du déplacement déclenchant toutefois une
alerte); une information d’état indique un dysfonctionne-
ment d’un détecteur ou d’une unité d’alerte qui reste tou-
tefois opérationnel. Ces alertes de deuxième niveau
pourraient par exemple être simplement signalées au ni-
veau de la station centrale par l’intermédiaire de l’inter-
face graphique, prévenant ainsi l’opérateur d’un problè-
me potentiel à venir, pouvant être prévenu par le rem-
placement de l’appareil défectueux à la fin de la journée
de travail.
[0065] On notera encore qu’en cas de défaillance de
la communication mobile avec un élément donné du sys-
tème, on pourra l’interconnecter avec un autre élément
par une liaison cablée.

Revendications

1. Système d’annonce automatique de train ou autre
véhicule ferroviaire destiné notamment à avertir des
personnes travaillant le long d’une voie ferrée com-
prenant:

au moins un détecteur de passage pour émettre
une information de détection d’un véhicule fer-
roviaire lors du passage d’un véhicule ferroviaire
à un point donné d’une voie ferrée;
des moyens d’alerte pour déclencher une alerte
sur une zone de chantier lors de l’approche d’un
véhicule ferroviaire; et
une station centrale apte à recevoir des infor-
mations de détection d’un véhicule ferroviaire,
à les comparer avec des données mémorisées
concernant des chantiers, et à émettre automa-
tiquement une information d’alerte à destination
desdits moyens d’alerte lorsque l’approche d’un
véhicule ferroviaire de ladite zone de chantier

est déterminée,
dans lequel ladite station centrale communique
avec chacun desdits détecteurs de passage et
moyens d’alerte par l’intermédiaire d’un réseau
de radiotéléphonie mobile.

2. Système selon la revendication 1, comprenant un
détecteur de passage de part et d’autre d’une zone
d’annonce englobant ladite zone de chantier, notam-
ment dans le cas d’une voie à double sens de circu-
lation.

3. Système selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
chaque détecteur de passage comprend un capteur
connecté à une unité de contrôle et de communica-
tion comprenant un module de détection et un mo-
dule de radiotéléphonie pour échanger des informa-
tions avec ladite station centrale.

4. Système selon la revendication 3, dans lequel ledit
module de détection comprend une pluralité de cir-
cuits de détection similaires couplés audit capteur.

5. Système selon la revendication 3 ou 4, dans lequel
ledit capteur est de type magnétique.

6. Système selon la revendication 3, 4 ou 5, dans lequel
ladite unité de contrôle et de communication de cha-
que détecteur de passage comprend un récepteur
de données de positionnement, de préférence un
récepteur GPS.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les moyens d’alerte com-
prennent une ou plusieurs unité(s) d’alerte disposée
(s) dans ladite zone de chantier, chaque unité d’aler-
te comprenant au moins un dispositif sonore et/ou
visuel ainsi qu’un module de radiotéléphonie pour
communiquer avec ladite station centrale.

8. Méthode d’annonce de train ou autre véhicule ferro-
viaire pour avertir des personnes sur une zone de
chantier le long d’une voie ferrée, dans laquelle on
détecte le passage d’un train ou autre véhicule fer-
roviaire à un point donné de ladite voie ferrée au
moyen d’un détecteur de passage et l’approche d’un
train ou autre véhicule ferroviaire est signalée sur
ledit chantier par l’intermédiaire de moyens d’alerte,
dans laquelle,
suite à la détection d’un train ou autre véhicule fer-
roviaire par ledit détecteur de passage, ce dernier
transmet une information de détection de véhicule
ferroviaire à une station centrale, laquelle après ré-
ception de ladite information de détection de véhi-
cule ferroviaire la compare avec des informations de
chantier mémorisées, et lorsque la comparaison in-
dique l’approche d’un train de ladite zone de chan-
tier, génère une information d’alerte à destination
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desdits moyens d’alerte sur ladite zone de chantier
pour déclencher une alerte,
ledit détecteur de train ou autre véhicule ferroviaire
et lesdits moyens d’alerte communiquant chacun
avec ladite station centrale par l’intermédiaire d’un
réseau de radiotéléphonie mobile.

9. Méthode selon la revendication 8, dans laquelle ledit
détecteur de train et lesdits moyens d’alerte sont en
liaison permanente avec ladite station centrale.

10. Méthode selon la revendication 8 ou 9, dans laquelle
en cas d’une d’interruption de liaison entre ladite sta-
tion centrale et un détecteur de passage, respecti-
vement les moyens d’alerte, une alerte est déclen-
chée sur lesdits moyens d’alerte.

11. Méthode selon l’une quelconque des revendications
8 à 10, dans laquelle chacun desdits détecteur de
train et moyens d’alerte émettent des informations
d’état vers ladite station centrale.

12. Méthode selon la revendication 11, dans laquelle
lesdites informations d’état émises par ledit détec-
teur de train comprennent au moins l’une des infor-
mations suivantes: numéro d’identification; indica-
tion de libération/occupation de la voie; état de la
batterie; état du circuit de détection; puissance du
signal; données de positionnement; sens du véhicu-
le ferroviaire.

13. Méthode selon la revendication 11 ou 12, dans la-
quelle lesdites informations d’état émises par lesdits
moyens d’alerte comprennent au moins l’une des
informations suivantes: numéro d’identification; état
de la batterie; état des dispositifs d’alerte; puissance
du signal; données de positionnement.

14. Méthode selon la revendication 12 ou 13, dans la-
quelle au moins l’une des informations suivantes est
exploitée dans la station centrale pour déterminer
une situation d’alerte nécessitant le déclenchement
d’une alerte: état de batterie, état de circuit de dé-
tection, état des dispositifs d’alerte.

15. Méthode selon l’une quelconque des revendication
8 à 13, dans laquelle ladite station centrale émet une
information d’état d’alerte vers les moyens d’alerte,
qui détermine le déclenchement ou l’arrêt des
moyens d’alerte.

16. Méthode selon l’une quelconque des revendication
8 à 15, dans laquelle une alerte est déclenchée si
on détermine, sur base d’une information d’état de
dispositif d’alerte, le dysfonctionnement d’un moyen
d’alerte.

17. Méthode selon l’une quelconque des revendications

8 à 16, dans laquelle une alerte est déclenchée sur
les moyens d’alerte si on détermine, sur base de
données de positionnement GPS, qu’un détecteur
de passage et/ou des moyens d’alerte ont été dé-
placés sans autorisation.
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